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soliswiss

Pour un bon
départ dans la vie

Soliswiss -
un iien solide avec la Suisse

Soliswiss vous offre la sécurité: des produits de
prévoyance attrayants, d'intéressantes possibilités

d'épargne, des assurances maladie bien adaptées,

et une protection financière en cas de perte
des moyens d'existence pour des causes politiques

soliswiss:

Merci de remplir entièrement et en lettres d'imprimerie
Faites-moi parvenir sans engagement la documentation Soliswiss
détaillée, en:

allemand français
italien anglais

LJ espagnol (Certaines brochures ne sont pas disponibles en espagnol.
Veuillez indiquer une langue de remplacement.)

Avec Soliswiss Education /

Start-Up, les parents ou
les grands-parents peuvent

contribuer à la
réalisation des projets de leurs
enfants ou petits-enfants,
en mettant à leur disposition

les moyens financiers
nécessaires. Les
avantages? Une rémunération
élevée, des avantages
fiscaux, une gestion sûre et
la garantie du versement
du capital planifié même
en cas d'invalidité ou de
décès.

Tous les parents tiennent à

offrir la meilleure éducation à

leurs enfants, et la plupart
d'entre eux souhaitent aussi

les soutenir au début de leur
vie professionnelle ou
lorsqu'ils quittent le foyer familial.
Mais cela nécessite des

ressources financières souvent
importantes. Pour permettre
aux parents d'avoir les moyens
d'aider leurs enfants quoi qu'il
arrive, Soliswiss propose deux

plans:

Le plan Education permet de

financer une formation ou des

études supérieures. En général,

le capital est versé vers
l'âge de 18 ans.

Le plan Start-Up favorise la

constitution d'un capital plus
élevé, pour les premiers pas
dans la vie professionnelle ou
hors du foyer familial. Le capital

est versé plus tard, à l'âge
de 25 ans environ.

Il est conseillé de débuter le

contrat le plus tôt possible. Le

capital assuré peut être choisi
à partir de 20 000 francs
suisses. L'investissement est

réalisé en francs suisses, en

euros ou en dollars américains,

avec une prime annuelle minimale

de 1500 francs. Grâce à

l'ouverture d'un compte de

primes, le paiement peut être

échelonné sur toute l'année.
Le preneur d'assurance

conserve un contrôle intégral sur

tous les droits découlant du

contrat, pendant toute sa

durée.

Pour garantir le financement

des plans, le père (ou la

mère ou bien les deux) est
assuré contre le risque de décès

(et, si souhaité, contre le

risque d'invalidité): les primes
seraient alors prises en charge

par la société d'assurance et le

capital convenu sera versé à

l'échéance prévue.
La gestion des plans Educa-

tion/Start-Up est effectuée

sans frais; elle est soumise à

une surveillance très stricte et

au maintien des avoirs dans un

fonds de sûreté, conformément

à la législation fédérale.

Rappelons que les assurances-
vie conclues par des personnes
domiciliées à l'étranger et
dont le bénéfice revient à des

personnes également domiciliées

à l'étranger ne sont pas
soumises à l'impôt en Suisse.

Soliswiss vous aide à choisir

parmi les meilleures offres

suisses de prévoyance. Ses

conseils sont neutres et
gratuits.

Elisabeth Nassar

Directrice Soliswiss
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Téléphone

E-Mail
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Merci d envoyer a:
Soliswiss, Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne
Tel ++41 31 381 04 94, Fax ++41 31 381 60 28
E-Mail: info@soliswiss.ch, Internet: www.soliswiss.ch
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